
Quelles synergies entre lesÂ blockchainsÂ et les industries culturelles ?

Description

Les professionnels des mÃ©dias et de la culture semblent Ãªtre de plus en plus convaincus des 
bienfaits desÂ blockchains. Les promesses sont aussi grandes que les limites se rÃ©vÃ¨lent 
nombreuses, quâ€™elles soient de nature technique, juridique, fiscale ou encore culturelle et politique.

Aujourdâ€™hui, les industries culturelles font face Ã  de nombreux dÃ©fis concernant la propriÃ©tÃ©
intellectuelle, la gestion des droits dâ€™auteur et la lutte contre le piratage. Pour y rÃ©pondre, les
industries culturelles misent sur lesÂ blockchainsÂ (voirÂ La remÂ nÂ°44, p. 97), une technologie qui
rÃ©pond Ã  des objectifs de transparence et de gouvernance nouvelle.Â Depuis 2016, des projets
prometteurs ont Ã©tÃ© lancÃ©s par des start-up et par les sociÃ©tÃ©s de gestion de droits dâ€™auteur
elles-mÃªmes. Production et distribution dÃ©centralisÃ©es de contenus, micropaiement, protection des
Å“uvres et gestion des droits dâ€™auteur, autonomie des journalistes, sÃ©curisation de lâ€™usage des
donnÃ©es personnelles, les blockchainsÂ sâ€™emparent de nombreux domaines.

ProtÃ©ger une Å“uvre

LesÂ blockchainsÂ peuvent Ãªtre utilisÃ©es comme des registres distribuÃ©s permettant dâ€™enregistrer
la paternitÃ© dâ€™une Å“uvre. ThÃ©oriquement, en vertu des dispositions de l’article L111-1 du code de
la propriÃ©tÃ© intellectuelle en vigueur en France,Â Â«Â la protectionÂ naÃ®t du seul fait de sa 
crÃ©ationÂ Â»Â ; il nâ€™y a donc aujourdâ€™hui aucune nÃ©cessitÃ© pour un artiste dâ€™accomplir
des formalitÃ©s pour protÃ©ger une Å“uvre. NÃ©anmoins, concÃ¨de lâ€™ADAGP (SociÃ©tÃ© des
auteurs dans les arts graphiques et plastiques), en lâ€™absence de dÃ©pÃ´t dâ€™une Å“uvre,Â 
Â«Â il peut Ãªtre difficile Ã  un auteur d’Ã©tablir matÃ©riellement sa paternitÃ© et la date de crÃ©ation 
de son Å“uvre etÂ [les auteurs]Â ont donc intÃ©rÃªt Ã  se constituer par avance des Ã©lÃ©ments de 
preuve sous forme d’un dÃ©pÃ´tÂ Â».

En France, plus dâ€™une vingtaine de sociÃ©tÃ©s de gestion collective des droits d’auteur jouent ce rÃ´le
d’intermÃ©diaire entre les auteurs et les producteurs.Â Aujourdâ€™hui,Â un artiste protÃ¨ge la
paternitÃ© dâ€™une crÃ©ation enÂ passantÂ par ces intermÃ©diaires, dont les bases de donnÃ©es
centralisÃ©es pourraient Ãªtre remplacÃ©es par une baseÂ de donnÃ©es distribuÃ©e de typeÂ blockchain
,Â le registre Ã©tant utilisÃ© pourÂ Â«Â horodaterÂ Â»Â les informations de maniÃ¨re sÃ©curisÃ©e et
transparente.

Dans le secteur de la musique, Band Name Vault est une entreprise britannique qui propose Ã  un artiste ou
Ã  un groupe dâ€™enregistrer la paternitÃ© de leur nom de scÃ¨ne dans une base de donnÃ©es de typeÂ 
blockchain

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 1

https://la-rem.eu/2018/01/blockchains-invention-na-dix-ans/


. Band Name Vault vÃ©rifie sur les plateformes iTunes, Spotify, Songkick, Musicbrains et autres services
que le nom Ã  dÃ©poser nâ€™est pas dÃ©jÃ  pris, puis lâ€™associe Ã  des mÃ©tadonnÃ©es comme le
genre musical, le pays et la date de crÃ©ation, avant de le consignerÂ ad vitamÂ sous la forme dâ€™un
lien pointant vers lâ€™enregistrement dans leurÂ blockchain, qui fera office de certificat en cas de litige.

Tout fichier numÃ©rique se prÃªte parfaitement Ã  la protectionÂ de la propriÃ©tÃ© intellectuelleÂ viaÂ 
uneÂ blockchain.Â En France, lâ€™entreprise BlockchainyourIP invite Ã  dÃ©poser en ligne
nâ€™importe quel contenu, texte, son ou image, afin dâ€™obtenir un certificat comprenant une empreinte
numÃ©rique du document (sous la forme dâ€™unÂ hash, voirÂ La remÂ nÂ°44, p.97) et la date de son
enregistrement dans laÂ blockchain Bitcoin, ainsi que le numÃ©ro de la transaction et celui du bloc oÃ¹
l’empreinte numÃ©rique du document a Ã©tÃ© enregistrÃ©e.

GÃ©rer les droits dâ€™auteur

Au-delÃ  de la preuve de paternitÃ© dâ€™une Å“uvre, lesÂ blockchains, et tout particuliÃ¨rement lesÂ 
smart contracts, permettent deÂ repenser le systÃ¨me de gestionÂ des droits dâ€™auteur.Â Programme
informatique autonome, unÂ smart contractÂ est rÃ©pliquÃ© dans tous les nÅ“uds dâ€™uneÂ blockchain
. Il sert Ã  exÃ©cuter automatiquement les conditions et les termes dâ€™unÂ Â«Â contratÂ Â», sans
nÃ©cessiter dâ€™intervention humaine une fois lancÃ© (voirÂ La remÂ nÂ°44, p.97).

Si le secteur de la musique bÃ©nÃ©ficiait dâ€™une base de donnÃ©es mondiale et dÃ©centralisÃ©e
pour chaque titre, il serait envisageable de simplifier considÃ©rablement la gestion des droits dâ€™auteur,
ainsi que leur paiement selon les modalitÃ©s dÃ©finies par lâ€™artiste. Le paiement des droits
dâ€™auteur peut prendre des mois, voire des annÃ©es, ou mÃªme ne jamais arriver au(x)
bÃ©nÃ©ficiaire(s). LesÂ blockchainsÂ et lesÂ smart contractsÂ pourraient remÃ©dier Ã  cette
dÃ©faillance.

En outre,Â la gestion automatique et dÃ©centralisÃ©eÂ des droits dâ€™auteur offre la possibilitÃ© Ã  un
artiste de programmer, de maniÃ¨re trÃ¨s prÃ©cise, la collecte de ses droits en fonction de l’exploitant de
sonÂ Å“uvre.Â Un artiste pourrait dÃ©cider dâ€™exonÃ©rer les particuliers et de faire payer uniquement
les stations de radio et les boÃ®tes de nuit, ou encore reverser automatiquement une partie de ses droits Ã 
une association.

En France, Polkatulk est lâ€™Ã©diteur dâ€™uneÂ blockchainÂ privÃ©e dont lâ€™objet est deÂ 
Â«Â favoriser la sÃ©curitÃ© et la transparence des transactions entre les diffÃ©rentes 
partiesÂ prenantesÂ de la diffusion dâ€™une Å“uvre culturelleÂ Â». Elle met en Å“uvre desÂ smart 
contractsÂ permettant de programmer des clauses qui, ainsi codÃ©es,Â Â«Â sâ€™exÃ©cutent 
automatiquementÂ dans le cadre dâ€™un livre de comptes infalsifiable,Â liant chiffre dâ€™affaires 
gÃ©nÃ©rÃ© et calcul des droits dusÂ Â».Â Polkatulk Ã©dite la plateforme ScÃ¨nso.tv, dont
lâ€™ambition est de devenir leÂ Â«Â Netflix des spectacles vivantsÂ Â».Â Cette nouvelle plateforme de
vidÃ©o Ã  la demande par abonnement (sVoD) propose de visionner des piÃ¨ces de thÃ©Ã¢tre, des
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spectacles de danse, des opÃ©ras, du cirque, des concerts, dont elle prend en charge la captation vidÃ©o.

Le dÃ©veloppement dâ€™uneÂ blockchainÂ sâ€™est imposÃ© pour faciliter la gestion des droits
dâ€™auteur et le partage Ã  parts Ã©gales des revenus de ScÃ¨nso.tv avec les producteurs et les
distributeurs des spectacles figurant dans son catalogue. ConcrÃ¨tement, comme lâ€™explique
PolkatulkÂ :Â Â«Â Encoder le trafic pour une Ã©mission donnÃ©eÂ en utilisant son numÃ©ro 
dâ€™enregistrement ISAN (International Standard Audiovisual Number), un code dâ€™identification 
unique pour chaque production vidÃ©o.Â Chaque vue dâ€™une production donnÃ©e est ensuite codÃ©e 
en dur dans notreÂ blockchain, ce qui crÃ©e une traÃ§abilitÃ©Â inviolableÂ : Ã  chaque fois quâ€™un 
tÃ©lÃ©spectateur regarde une vidÃ©o, cela dÃ©clenche les contrats intelligents prÃ©dÃ©finisÂ et 
dÃ©termine les droits par dÃ©tenteur du droit dâ€™auteur tels que dÃ©finis dans le contratÂ Â». Le
registre distribuÃ© entre plusieurs acteurs de la filiÃ¨re audiovisuelle permet de sÃ©curiser les donnÃ©es
et dâ€™Ã©tablir une relation de confiance.

La gestion des droits dâ€™auteur Ã  travers uneÂ blockchainÂ a immanquablement suscitÃ©
lâ€™intÃ©rÃªt des sociÃ©tÃ©s de gestion collective assurant cette mission. Depuis avril 2017, trois des
plus importantes sociÃ©tÃ©s de gestion de droits dâ€™auteur au monde, la Sacem (SociÃ©tÃ© des
auteurs compositeurs et Ã©diteurs de musique), lâ€™Ascap (American Society for Composers Authors and
Publishers) et PRS for Music (Performing Right Society for Music) ont nouÃ©Â un partenariat
stratÃ©gique de dix ans avec IBM pour mettre en service URights, plateforme mondiale de traitement des
exploitations dâ€™Å“uvres en ligne.Â Selon la Sacem,Â Â«Â cette plateforme est en mesure de traiter 
lâ€™intÃ©gralitÃ© des dÃ©clarations, depuis leur envoi par les services de musique en ligne jusquâ€™Ã  
la mise en rÃ©partition des droits dâ€™auteur aux membres de laÂ Sacem et Ã  tous ceuxÂ qui lui ont 
confiÃ© un mandat, en amÃ©liorant considÃ©rablement le niveau et le temps dâ€™identificationÂ des 
Å“uvres dÃ©clarÃ©esÂ Â». Depuis novembre 2018, lâ€™outil deÂ trackingÂ offreÂ la possibilitÃ© de
rechercher, parmi vingt-cinq milliards de lignes, les donnÃ©es de vente des services numÃ©riques
enregistrÃ©es depuis 2015.Â Un outil deÂ business intelligenceÂ permettra bientÃ´t aux membres des
sociÃ©tÃ©s de gestion collective de droits dâ€™auteur de disposer dâ€™analyses de marchÃ© sur leur
activitÃ© en ligne. Alors que les outils de pilotage opÃ©rationnel sont en service depuis juillet 2018, le
traitement des vidÃ©os Ã  la demande (VoD) et des vidÃ©os Ã  la demande par abonnement (sVoD), ainsi
que des outils de simulation tarifaire, seront prochainement disponibles.

Micropaiement

LesÂ blockchainsÂ apporteraient, semble-t-il, non seulement de la transparence Ã  une chaÃ®ne de valeur
particuliÃ¨rement opaque, en court-circuitant certains intermÃ©diaires, mais simplifieraient
considÃ©rablement le paiement des artistes tout en sâ€™adaptant aux nouveaux usages, notamment ceux
qui sont liÃ©s Ã  lâ€™Ã©coute de musique enÂ streaming. Selon le site Digital Music News,Â la somme
moyenne reversÃ©e par YouTube aux artistes pour chaque Ã©coute sâ€™Ã©lÃ¨ve Ã  0,0006 euro.Â Il
faut donc dÃ©passer le million de vues pour gagner plus deÂ 1 000Â euros avec un titre.
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Selon JÃ©rÃ´me Pons, musicien et entrepreneur, les micropaiements ouvriraientÂ Â«Â la voie Ã  de 
nouveauxÂ modes de rÃ©munÃ©ration notamment dâ€™unÂ streamÂ de musiqueÂ ou de vidÃ©o, 
dâ€™une page dâ€™article de presse, etc.Â Â», notamment avec unÂ satoshi, plus petite unitÃ© de la
cryptodeviseÂ bitcoin, en hommage au crÃ©ateur du protocole Ã©ponyme dont personne ne connaÃ®t
lâ€™identitÃ© sinon le pseudonyme Satoshi Nakamoto. UnÂ satoshiÂ Ã©quivaut Ã  cent millioniÃ¨me
deÂ bitcoin, 0,00000001 BTC soit 0,000029 centime dâ€™euro Ã  lâ€™heure de la rÃ©daction de cet
article.

MÃ©dias et journalisme

Civil.co ou encore Po.et, fondÃ© par lâ€™ancien vice-prÃ©sident duÂ Washington Post, ont tous les deux
pour vocation de renouveler la chaÃ®ne de valeur liant les journalistes aux mÃ©dias et aux audiences.

Le projet Civil.co est de crÃ©er unÂ tokenÂ offrant la possibilitÃ© aux journalistes dâ€™Ãªtre
rÃ©munÃ©rÃ©s directement par ses lecteurs, sans passer par un mÃ©dia.Â UnÂ token, explique
Blockchain France, estÂ Â«Â un actif numÃ©rique Ã©mis et Ã©changeable sur uneÂ blockchainÂ Â».
Indissociable desÂ Initial Coin OfferingsÂ (ICO, voirÂ La remÂ nÂ°44, p.97), unÂ tokenÂ est crÃ©Ã©
par unÂ smart contractÂ sur uneÂ blockchainÂ programmable comme Ethereum, EOS, NEO ou encore
Waves. Il possÃ¨de les mÃªmes propriÃ©tÃ©s quâ€™une cryptomonnaie (Ã©change pair-Ã -pair, registre
distribuÃ© et infalsifiable…) et correspond Ã  un droit dâ€™usage, Ã  un actif financier, Ã  des points de
fidÃ©litÃ©, Ã  un droit de vote, Ã  un droit dâ€™auteur ou encore Ã  un moyen de paiement comme pour
le projet Civil.co. Selon son prÃ©sident, Matthew Iles, lâ€™idÃ©e est deÂ Â«Â tirer parti 
desblockchainsÂ et de la crypto-Ã©conomie et crÃ©er une plateforme de presse libre et indÃ©pendante 
nâ€™impliquant que des journalistes et des citoyens, sans aucune publicitÃ© ni aucun tiers dans le 
modÃ¨le Ã©conomiqueÂ Â».

Le projet open source Po.et, quant Ã  lui, se prÃ©sente commeÂ Â«Â un protocole dÃ©centralisÃ© pour 
la propriÃ©tÃ© du contenu, leur dÃ©couverte et leur monÃ©tisation dans les mÃ©diasÂ Â».Â Po.et
sâ€™adresse aux crÃ©ateurs de contenus (journalistes, mÃ©dias,Â YouTubers,Â podcasters, blogueurs,
artistes…) pour certifier et protÃ©ger leursÂ Å“uvres,Â en lesÂ Â«Â horodatantÂ Â»Â dans laÂ 
blockchainÂ Bitcoin et en y associant des mÃ©tadonnÃ©es (nom de lâ€™auteur ou du premier Ã©diteur),
ainsi que les licences dâ€™exploitation. Ces informations sont stockÃ©esÂ viaÂ le logiciel libre
InterPlanetary File System (IFPS), protocole pair-Ã -pair de distribution de contenus, lequel, Ã  la
diffÃ©rence du World Wide Web, ne propose pas de copier un fichier dâ€™un ordinateur Ã  lâ€™autre
mais le rend accessible en pair-Ã -pair dans sa version originale et unique.Â Il devient alors possible de
tracer lâ€™utilisation dâ€™un contenu et de vÃ©rifier si le droit dâ€™auteur a Ã©tÃ© respectÃ©.Â Le
protocole IFPS est au web dÃ©centralisÃ© ce que le protocole HTTP est au web. Pour Max Bronstein,
responsable des mÃ©dias et de la stratÃ©gie du projet, Po.et, en sâ€™appuyant sur laÂ blockchain
Â Bitcoin et sur le protocole IFPS, a pour ambition de rÃ©pondreÂ Â«Â aux questions de propriÃ©tÃ© et 
dâ€™attribution sur le web pour savoir Ã  qui appartient une Å“uvre, qui lâ€™a crÃ©Ã©e et si son 
utilisation est autorisÃ©e ou nonÂ Â»
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PublicitÃ© en ligne

La publicitÃ© programmatique consiste en lâ€™automatisation en temps rÃ©el de lâ€™achat et de la
vente dâ€™espaces publicitaires en ligne, ce qui permettrait aux annonceurs une optimisation inÃ©dite de
leurs dÃ©penses (voirÂ La remÂ nÂ°32, p.55). Elle implique cependant lâ€™intervention dâ€™un
nombre plÃ©thorique dâ€™intermÃ©diaires (parfois plus dâ€™une vingtaine), aboutissant Ã  une
opacitÃ© des flux (voirÂ La remÂ nÂ°40, p.86).

Pour lâ€™IAB (Interactive Advertising Bureau), la fraude publicitaire a reprÃ©sentÃ© prÃ¨s de 8,2
milliards de dollars sur le seul marchÃ© amÃ©ricain en 2015. Elle atteindrait 19Â milliards de dollars en
2019, estime Juniper Research. Entre 15 %Â et 40 %Â des publicitÃ©s en ligne seraient sujettes Ã  des
pratiques frauduleuses, entamant sÃ©rieusement la confiance des annonceurs. Les deux plus grands
annonceurs mondiaux Procter & Gamble et Unilever dÃ©noncent rÃ©guliÃ¨rement les pratiques de
Google et de Facebook, concernant notamment le placement des annonces et le calcul de leur impact (voirÂ 
La remÂ nÂ°42-43, p.92 et nÂ°48, p.46).

Multiplication des intermÃ©diaires, opacitÃ© de la chaÃ®ne de valeur, perte de confiance de la part des
annonceursÂ : le contexte semble favorable pour expÃ©rimenter de nouveaux schÃ©mas
publicitairesÂ oÃ¹ toutes les interacÂtions en ligne seraient enregistrÃ©es dans uneÂ blockchain, assurant
une transparence Ã  la fois du cÃ´tÃ© de lâ€™offre et du cÃ´tÃ© de la demande.

Le recours Ã  desÂ blockchainsÂ dans la publicitÃ© en ligne limiterait en outre le nombre
dâ€™intermÃ©diaires opÃ©rant entre le support mÃ©dia et lâ€™annonceur, dont le coÃ»t, pour ce
dernier, atteint parfois 50 %Â de ses dÃ©penses. Cette technologie rÃ©pondrait Ã©galement aux enjeux
deÂ Brand Safety, afin dâ€™assurer Ã  lâ€™annonceur un affichage de sa marque dans un environnement
dÃ©nuÃ© de contenus racistes, extrÃ©mistes ou offensants (voirÂ La remÂ nÂ°42-43, p.92Â et nÂ°45, 
p.52).

SÃ©curiser lâ€™usage de donnÃ©es personnelles

La gestion des donnÃ©es personnelles est l’un des grands dÃ©fis Ã  relever. Le RÃ¨glement gÃ©nÃ©ral
pour la protection des donnÃ©es personnelles (RGPD) est entrÃ© en vigueur en mai 2018 et sÃ©duit au-
delÃ  des frontiÃ¨res de l’Europe (voirÂ La remÂ nÂ°42-43, p.21 et nÂ°48, p.67). Comment la
technologieÂ blockchainÂ contribuera-t-elle Ã  protÃ©ger les donnÃ©es personnelles ? Dans une Ã©tude
intitulÃ©eÂ Â«Â La BlockchainÂ : Solution miracle pour les industries culturelles ?Â Â»Â publiÃ©e en
dÃ©cembre 2018, le cabinet NPA Conseil donne deux exemplesÂ : lâ€™un dans la publicitÃ©
tÃ©lÃ©visÃ©e, lâ€™autre dans la presse.

En juin 2017, Comcast Advanced Advertising Group a lancÃ©Â Â«Â Blockchain Insights PlatformÂ Â»,
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initiative associant Disney, NBC Universal, Altice USA, Channel 4 UK, Cox Communications, Mediaset
Italia et TF1, qui consiste Ã  sâ€™appuyer sur uneÂ blockchainÂ pour lâ€™achat dâ€™espaces
publicitaires sur la tÃ©lÃ©vision linÃ©aire et enÂ streaming, tout en garantissant la protection des
donnÃ©es personnelles des consommateurs. Depuis dÃ©cembre 2018, la plateforme publicitaire,
nommÃ©e Blockgraph, est testÃ©e par NBC Universal, avant de passer en production au premier semestre
2019.

ConÃ§ue pour Ãªtre laÂ Â«Â couche dâ€™identitÃ©Â Â»Â (identity layer) de lâ€™industrie
tÃ©lÃ©visuelle,Â Blockgraph fait correspondreÂ anonymement des donnÃ©es de ciblage
sollicitÃ©esÂ par des annonceurs et les donnÃ©es personnelles des consommateurs recueillies par les
chaÃ®nes de tÃ©lÃ©vision,Â sans passer par un tiers et sans quitter le giron de chacun des membres de
lâ€™initiative. Cette nouvelle forme de publicitÃ© tÃ©lÃ©visuelle, baptisÃ©eÂ Â«
Â publicitÃ©Â segmentÃ©eÂ Â»,Â Â«Â publicitÃ© adressÃ©eÂ Â»Â ou encoreÂ Â«Â TV
programmatiqueÂ Â», allie lâ€™audience de masse de la tÃ©lÃ©vision et la personnalisation offerte par le
numÃ©rique.

Sâ€™appuyer sur uneÂ blockchainÂ pour faire transiter les informations entre rÃ©gies, opÃ©rateurs de
tÃ©lÃ©vision et annonceurs Ã©viterait Ã  ces derniers de passer par des fournisseurs centralisÃ©s. Selon
NPA Conseil, la rÃ©gie publicitaire de TF1Â Â«Â suit ces travaux avec attention, elle nâ€™est pas pour 
autant assurÃ©e quâ€™ils seront applicables en France en ce qui concerne la publicitÃ© TV segmentÃ©e, 
puisque cette derniÃ¨re reste pour lâ€™heure interdite sur le linÃ©aire (cf. lâ€™article 13 du dÃ©cret du 
27 mars 1992 qui interdit le dÃ©crochage publicitaire)Â Â». Cette nouvelle forme de publicitÃ©
audiovisuelle fait lâ€™objet dâ€™un lobbying en France et sera testÃ©e en 2020.

Autre exempleÂ : le Groupe Sud-Ouest inaugure avec InBlocks, sociÃ©tÃ© bordelaise quâ€™il hÃ©berge
depuis janvier 2018 au sein de son accÃ©lÃ©rateur, une maniÃ¨re originale dâ€™Ãªtre en conformitÃ©
avec le RGPD. Selon le rÃ¨glement europÃ©en, tout Ã©diteur de sites web ou dâ€™applications a
lâ€™obligation dâ€™informer les internautes de la finalitÃ© desÂ cookiesÂ quâ€™il dÃ©pose dans leur
navigateur web, dâ€™obtenir leur consentement et de leur fournir le moyen de les refuser. Lâ€™article 30
du RGPD prÃ©voit la tenue dâ€™unÂ Â«Â registre des activitÃ©s de traitementÂ Â», sous nâ€™importe
quelle forme, pourvu quâ€™elle soit Ã©crite, apportant la preuve que le consentement des internautes a
bien Ã©tÃ© obtenu.Â Le groupe Sud Ouest a donc dÃ©cidÃ© deÂ Â«Â stocker les consentements de ses 
utilisateurs dans uneÂ blockchainÂ privÃ©e, dÃ©veloppÃ©e par inBlocks, dans laquelle il sera le seul Ã  
pouvoir Ã©crire. Immutable, infalsifiable, la preuve de lâ€™historique du consentement pourra Ãªtre 
consultÃ©e par lâ€™utilisateur.Â Elle aura une empreinte publique, gage de sa vÃ©racitÃ©. Elle pourra 
Ã©galement servir de preuve auprÃ¨s du rÃ©gulateurÂ Â».

Limites

Des start-up, des sociÃ©tÃ©s de gestion collective et des grands acteurs de lâ€™industrie culturelle
manifestent de plus en plus dâ€™intÃ©rÃªt Ã  rÃ©soudre certains enjeux de transparence et de
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gouvernance, auxquels ils font face, en sâ€™appuyant sur ces nouvelles techniques. De nombreux freins et
limites restent nÃ©anmoins Ã  surmonter.

Tout dâ€™abord des limites techniques. LesÂ blockchainsÂ nâ€™ont pas la capacitÃ© de gÃ©rer des
volumÃ©tries de donnÃ©es trÃ¨s importantes. Dans le domaine de la publicitÃ© programmatique,
lâ€™achat et la vente de publicitÃ© se fait en temps rÃ©el. Une entrepriseÂ blockchainÂ comme Ternio
annonce traiter 1,2 million de transactions par seconde. Or, la temporalitÃ© des plateformes de publicitÃ©
programmatique est de lâ€™ordre de la milliseconde, rendant actuellement impossible un dÃ©ploiement
opÃ©rationnel Ã  grande Ã©chelle. Gageons cependant que ces limites, dÃ¨s quâ€™elles sont purement
techniques, bÃ©nÃ©ficieront de recherches et de dÃ©veloppements pour les dÃ©passer dans un avenir
proche.

Les limites financiÃ¨resÂ sont, quant Ã  elles, de deux sortes. Elles tiennent, dâ€™une part, aux coÃ»ts de
mise en Å“uvre dâ€™uneÂ blockchain, qui sont abordables dans le cadre dâ€™une expÃ©rimentation
mais qui peuvent trÃ©s vite sâ€™envoler dÃ¨s quâ€™il sâ€™agit de passer Ã  une plus grande Ã©chelle.
Dâ€™autre part, la dÃ©pense Ã©nergÃ©tique nÃ©cessaire Ã  la sÃ©curisation des transactions sur uneÂ 
blockchainÂ publique comme Bitcoin ou Ethereum pose des limites financiÃ¨res quant Ã  lâ€™efficacitÃ©
et la rentabilitÃ© de certains projets (voirÂ La remÂ nÂ°45, p.17).

Dâ€™autres limites sont dâ€™ordre juridique et fiscal,Â mÃªme si les Ã‰tats rivalisent
dâ€™inventivitÃ© pour interdire ou au contraire promouvoir un cadre lÃ©gal favorable au
dÃ©veloppement de laÂ tokenÂ economy.

Celles-ci peuvent Ãªtre politiques.Â UneÂ blockchainÂ rÃ©sulte de lâ€™interaction de divers acteurs, en
amont et en aval dâ€™une activitÃ© ou mÃªme concurrents les uns des autres.Â Les nouveaux modes de
gouvernance, induits par le dÃ©ploiement dâ€™uneÂ blockchain, obligent les acteurs Ã  jouer le jeu
dâ€™uneÂ Â«Â coopÃ©titionÂ Â»Â â€“ Ã  la fois coopÃ©ration et compÃ©tition â€“Â Ã  laquelle peu
sont familiers.

Enfin, lâ€™usage deÂ blockchains, comme celui du micropaiement, reste mal adaptÃ© au grand public,
lâ€™ergonomie et la fluiditÃ© des services devant faire oublier la complexitÃ© des techniques mises en
Å“uvre.Â Les limites sont alors culturelles.

Lâ€™effervescence des projets deÂ blockchainsÂ dans le secteur des industries culturelles laisse imaginer
que certaines applications pourront Ã©merger pour sâ€™imposer, peut-Ãªtre, Ã  grande Ã©chelle.

SourcesÂ :

Â« La blockchain, une rÃ©volution pour les industries culturelles ? Â», JÃ©rÃ´me Pons,
Inaglobal.fr, 13 mars 2017.
Â« La blockchain peut-elle rÃ©volutionner le droit d’auteur ? Â» RaphaÃ«l Bloch, Lesechos.fr, 16
mars 2018.

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 7

https://la-rem.eu/2018/04/la-consommation-energetique-est-le-talon-dachille-de-bitcoin/


Â« Le Groupe Sud Ouest se lance dans la blockchain avec le bordelais inBlocks Â», Nicolas CÃ©sar,
Sudouest.fr, 24 mars 2018.
Â« Pourquoi lâ€™industrie musicale a besoin de la blockchain Â», Paul LoubiÃ¨re, Challenges.fr, 14
avril 2017.
Â« La Blockchain : Solution miracle pour les industries culturelles ? Â», NPA Conseil, en partenariat
avec Crypto Asset France, dÃ©cembre 2018.
Â« Comcast Collaborates with Industry Partners on Blockgraph Software to Jumpstart the Use of
Secure Data Sharing for Advanced TV Advertising Â», Comcast Corporation, Businesswire.com,
December 21, 2018.
Â« Blockchain in Journalism Â», Bernat Ivancsics, Cjr.org, 25 janvier 2019.
Â« De la pertinence d’une blockchain au service de la culture Â», Polkatulk.com, consultÃ© le 9
fÃ©vrier 2019.Â 

Categorie

1. Techniques

date crÃ©Ã©e
20 mars 2019
Auteur
jacquesandrefines

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 8


